
05‐05‐2014				Province	de	Québec		‐		Municipalité	de	Saint‐Cléophas	
	

À	 une	 séance	 régulière	 tenue	 le	 5	 mai	 2014,	 à	 19h30,	 au	 356,	 Principale,	 à	
laquelle	 séance	 sont	 présents:	 Monsieur	 Jean‐Paul	 Bélanger,	 maire.	 La	
conseillère	 et	 les	 conseillers:	 Monette	 Gauvin,	 Richard	 Fournier,	 Roland	
St‐Pierre,	Langis	Joubert	et	Réjean	Hudon.	

	
Le	conseiller	Stéphane	Boulanger	est	absent.	
	
Monsieur	le	maire	déclare	la	séance	ouverte	par	la	lecture	de	l’ordre	du	jour.	
	

ORDRE	DU	JOUR	
	
1. Vérification	du	quorum	
2. Lecture	et	adoption	de	l'ordre	du	jour	
3. Adoption	du	procès‐verbal	du	8	avril	2014	
4. Lecture	et	adoption	des	comptes	
5. Correspondance	et	information	
a) Remerciement	des	Amirams	de	la	Vallée	
b) Résumé	des	demandes	de	remboursement	–	Val‐D’Irène	
c) Journée	Matapédienne	–	125ième	d’Amqui	

6. Invitations	
a) Municipalité	de	Saint‐Damase	
b) Municipalité	de	Sayabec	
c) MRC	de	la	Matapédia	/	Info	projet	éolien	
d) MRC	de	la	Matapédia	/	Info	recouvrement	de	chaussée	
e) 18ième	Journées	de	la	culture	
f) AGA	de	la	SADC	
g) AGA	Écolo	Vallée	et	Mitis	

7. Demandes	de	don	et	d’appui	
a) École	Ste‐Marie	de	Sayabec	/	Conseil	jeunes	et	son	maire	
b) Municipalité	de	Sayabec	/	Conseil	jeunes	et	son	maire	
c) Opération	enfant	soleil	
d) Les	Voix	de	la	Vallée	
e) Moto	Aventure	Chic‐Choc	

8. CDA	–	projet	musée	
9. Lettre	de	madame	Madeleine	Plante	
10. Amélioration	des	services	cellulaire	et	internet	
11. Fête	des	bénévoles	et	inauguration	du	camping	
12. Aide	financière	/	Sensibilisation	à	la	sécurité	à	vélo	
13. Aide	financière	pour	un	jardin	communautaire	
14. Abat‐poussière	liquide	
15. Pont	04517	sur	le	rang	8	/	Rivière	St‐Pierre	
16. Nivelage	de	la	route	Melucq	
17. Achat	d’une	pompe	
18. Autorisation	de	signature	‐	terrain	camping	
19. Banque	de	noms	‐	camping	
20. Change	pour	camping	
21. Demande	du	CDA	–	projet	au	pacte	rural	
22. Jos	Lefrançois	2008	inc.	–	demande	d’autorisation	
23. Suivi	de	dossiers	
24. Divers:	 a)	 b)	 c)	 d)	
25. Questions	de	l’assemblée	
26. Levée	de	la	réunion



93‐14	 Adoption	de	l'ordre	du	jour	
Proposé	 par	Monette	 Gauvin,	 appuyé	 par	 Réjean	Hudon	 et	 résolu	 que	
l'ordre	du	jour	soit	adopté	tel	que	lu	mais	en	rajoutant	à	divers:	 	camp	
musical	et	récupération.	Le	point	divers	reste	ouvert.	
	
94‐14	 Adoption	du	procès‐verbal	
Proposé	par	Roland	St‐Pierre,	appuyé	par	Langis	Joubert	et	résolu	que	
le	procès‐verbal	du	8	avril	2014	soit	adopté	tel	que	rédigé	étant	donné	
que	 chaque	 membre	 du	 conseil	 en	 a	 reçu	 une	 copie	 et	 en	 a	 pris	
connaissance.	
	

95‐14	 Adoption	des	comptes	
Proposé	par	Monette	Gauvin,	 appuyé	par	 Langis	 Joubert	 et	 résolu	 que	
les	 comptes	 suivants	 soient	 adoptés	 et	 payés.	 La	 facture	 de	monsieur	
Anicet	Fournier	est	ajoutée	à	la	liste	ci‐dessous	pour	le	4ième	versement	
de	déneigement	des	cours	municipales	au	montant	de	479.45$.	
	

COMPTES	DÉJÀ	PAYÉS	
	
Boulanger	Jessy,	2	déplacements	Sayabec	
	 (test	égout	et	goûter	chemin	St‐Rémi)	 17.60	
Municipalité	St‐Cléophas,	#125103‐125296,	timbres	 40.00	
Télus,	téléphone	au	10	avril	2014	(camping)	 79.94	
Marie‐France	Perreault,	#3,	tapis	pour	table	d’harmonisation	 80.00	
Impression	Alliance	9000,	#2651,	abonnement	bottin		 338.61	
Poste	Canada,	#125408,	médiaposte	
	 (invitation	bénévoles	et	bois	de	chauffage)	 28.58	
Entreprises	Clermont	Gauvin,	6ième	vers.	dén.	chemin	 13	464.76	
	
	

COMPTES	NON	PAYÉS	
	
	
Alyson	Design	&	Multimédia,	#210714,	site	internet	 750.00	
Camping	Québec,	#35139,	frais	de	classification	2014	 262.81	
Clérobec,	#844906,	mat.	station	pompage	et	mat.	centre	com.	 50.49	
Clérobec,	#845401,	matériels	pour	musée	 586.37	
Dickner,	#1574,	panneaux	de	signalisation	 57.49	
Entreprises	Clermont	Gauvin,	#328,	
	 creusage	des	fossés	écoulement	des	eaux	 965.79	
Exc.	Marcel	Perreault,	#3955‐3956‐3957,	
	 creusage	des	fossés	écoulement	des	eaux	 1	411.89	
Groupe	Bouffard,#209652,	col.	vidange	et	récup	avril	2014	 1	180.60	
Hydro‐Québec,	#639701084470,	éclairage	public	 170.44	
Hydro‐Québec,	#639701084467,	centre	communautaire	 262.68	
Hydro‐Québec,	#639701084468,	garage	municipal	 33.15	
Hydro‐Québec,	#639701084469,	système	de	pompage	 192.87	
Hydro‐Québec,	#639701084470,	éclairage	public	 170.44	
Joubert	Langis,	#3,	déplacement	Amqui	(rencontre	RQF)	 28.32	
Lettrage	Allard,	#17939,	plaque	de	rue	(chemin	Melucq)	 61.74	
Ministère	de	la	Sécurité	publique,	1er	versement	SQ	 5	419.00	
MRC	Matapédia,	#14022,	mise	à	jour	 587.90	
Papeterie	Bloc‐Notes,	#640953,	câble	usb	(camping)	 10.34	
Richard	Poirier	&	Frères,	#32026,	trav.	thermostats	à	l’église	 359.40	
	
Au	point	5	a	de	l’ordre	du	jour,	j’informe	le	conseil	que	les	Amirams	de	la	
Vallée	les	remercient	pour	l’achat	des	2	billets	pour	le	souper	de	leur	35ième	
anniversaire	 de	 fondation.	 Je	 remets	 les	 billets	 à	 Jean‐Paul	 Bélanger	 et	
Langis	Joubert.	
	
Au	 point	 5	 b	 de	 l’ordre	 du	 jour,	 j’informe	 le	 conseil	 que	 j’ai	 reçu	 17	
demandes	de	remboursement	de	personne	qui	ont	été	à	Val‐D’Irène	pour	
un	montant	total	de	552.77$.	



Au	point	5	c	de	l’ordre	du	jour,	j’informe	le	conseil	que	j’ai	reçu	un	courriel	de	Gino	
Boucher,	 agent	 de	 développement	 du	 CLD	 de	 la	Matapédia	me	 disant	 que	 la	
journée	matapédienne	qui	devait	avoir	lieu	dans	le	cadre	du	125ième	anniversaire	
d’Amqui	est	annulé	à	cause	du	manque	de	participation	des	autres	municipalités.	
	
96‐14	 Municipalité	de	Saint‐Damase	
Proposé	par	Réjean	Hudon,	appuyé	par	Roland	St‐Pierre	et	résolu	à	l’unanimité	
par	 le	conseil	municipal	que	 le	maire	où	un	membre	du	conseil	participe	à	 la	
9ième	journée	de	la	Résistance	et	de	la	Fierté	rurale	à	Saint‐Damase	qui	aura	lieu	
le	24	mai	prochain.	La	municipalité	défrayera	le	coût	de	25$	pour	participation.	
	
Au	point	6	b	de	l’ordre	du	jour,	j’informe	le	maire	qu’il	est	invité	à	participer	à	la	
cérémonie	d’inauguration	de	la	restauration	du	canon	allemand	et	du	cénotaphe.	
Cet	événement	aura	 lieu	 le	1er	 juin	prochain	 et	 c’est	gratuit.	M.	Bélanger	 ira	à	
titre	de	représentant	de	la	municipalité.	
	
Au	point	6	c	de	l’ordre	du	jour	j’informe	le	conseil	qu’il	y	aura	une	rencontre	pour	
le	projet	 éolien	du	Bas‐St‐Laurent	 le	8	mai	prochain	à	Trois‐Pistole.	Le	 conseil	
s’est	retiré	du	projet	donc	il	n’est	pas	nécessaire	d’y	aller.	
	

97‐14	 MRC	de	la	Matapédia	/	Info	recouvrement	de	chaussée	
Proposé	par	Monette	Gauvin,	appuyé	par	Langis	Joubert	et	résolu	par	le	conseil	
que	Jessy	Boulanger,	employée	municipale,	ira	à	la	rencontre	qui	aura	lieu	le	6	
mai	 prochain	 à	 la	 MRC	 de	 la	 Matapédia.	 Cette	 réunion	 qui	 est	 gratuite	 sera	
animée	par	la	compagnie	DJL	Technologies.	
	
Au	point	6	e	de	 l’ordre	du	 jour,	 j’informe	 le	conseil	que	 la	18ième	 Journées	de	 la	
culture	aura	 lieu	 les	26,	27	 et	28	 septembre	prochain	 et	qu’ils	 sont	 invités	à	 y	
participer.	Le	conseil	décide	de	ne	pas	y	participer.	
	
	

98‐14	 AGA	de	la	SADC	
Proposé	par	Réjean	Hudon,	appuyé	par	Richard	Fournier	et	résolu	que	suite	à	
l’invitation	 de	 la	 SADC	 pour	 leur	 AGA,	 le	 conseil	 municipal	 mandate	 Langis	
Joubert	 pour	 représenter	 la	municipalité	 à	 cette	 rencontre.	 Cette	 activité	 est	
gratuite.	
	
Au	point	6	g	de	l’ordre	du	jour,	j’informe	Jean‐Paul	Bélanger,	maire	qu’il	est	invité	
à	 l’AGA	 d’Écolo	 Vallée	 et	Mitis	 le	 7	mai	 prochain	 à	 19h30.	Aucun	membre	 du	
conseil	ne	se	présentera	à	cette	AGA.		
	

99‐14	 École	Ste‐Marie	de	Sayabec	/	Conseil	jeunes	et	son	maire	
Proposé	par	Monette	Gauvin,	appuyé	par	Roland	St‐Pierre	et	résolu	par	le	conseil	
municipal	qu’un	montant	de	200$	soit	remis	à	l’école	Ste‐Marie	de	Sayabec	pour	
le	projet	conseil	jeunes	et	son	maire.	
	

100‐14	 Municipalité	de	Sayabec	/	Conseil	jeunes	et	son	maire	
Proposé	 par	 Langis	 Joubert,	 appuyé	 par	 Roland	 St‐Pierre	 et	 résolu	 qu’un	
montant	de	50$	 soit	 remis	 à	 la	municipalité	de	 Sayabec	pour	 les	 bourses	qui	
seront	remis	au	étudiant	de	l’école	Ste‐Marie	qui	ont	participé	au	conseil	jeunes	
et	son	maire.	

	
Au	point	7	c	de	l’ordre	du	jour,	le	conseil	ne	fait	pas	de	don	aux	policiers	de	
Sherbrooke	pour	opération	enfant	soleil.	
	
Au	point	7	d	de	l’ordre	du	jour,	le	conseil	ne	fait	pas	de	don	aux	Voix	de	la	Vallée	
pour	des	estrades	désuet.	
	
Au	point	7	e	de	l’ordre	du	jour,	le	conseil	ne	prend	aucune	décision	parce	qu’il	
manque	d’information.	

	
101‐14	 CDA	–	projet	musée	

Proposé	 par	 Langis	 Joubert,	 appuyé	 par	 Réjean	 Hudon	 et	 résolu	 que	 la	
municipalité	 accepte	 d’être	 le	 gestionnaire	 financier	 pour	 le	 projet	 du	musée	
dans	le	dossier	du	pacte	rural.	Lorsque	le	dossier	du	pacte	rural	sera	fermé,	des	
nouvelles	dispositions	seront	prises	pour	la	gestion	financière	du	musée.	



	
Au	point	9	de	l’ordre	du	jour,	 je	dépose	une	lettre	de	madame	Madeleine	
Plante	 et	 monsieur	 Jacques	 Sirois	 concernant	 le	 service	 internet	 et	
cellulaire	non	fonctionnel.		
	
102‐14	 Amélioration	des	services	cellulaires	et	internet	
Considérant	que	la	municipalité	a	envoyé	un	sondage	à	chaque	adresse	
civique	concernant	le	réseau	cellulaire;	
	
Considérant	que	20%	de	la	population	a	répondu	au	sondage;	
	
Considérant	que	sur	20%	de	la	population,	100%	des	réponses	disaient	
que	les	cellulaires	ne	fonctionnaient	pas	bien;	
	
En	conséquence,	il	est	proposé	par	Langis	Joubert,	appuyé	par	Monette	
Gauvin	et	résolu	que	la	municipalité	de	Saint‐Cléophas	appui	monsieur	
Gilbert	Sirois	dans	son	dossier	pour	que	la	qualité	du	service	cellulaire	
et	internet	soit	amélioré.	
	
Au	 point	 11	 de	 l’ordre	 du	 jour	 concernant	 la	 Fête	 des	 bénévoles	 et	
l’inauguration	du	camping	qui	aura	 lieu	 le	19	 juillet	prochain,	 le	conseil	
n’a	pas	assez	de	développement	sur	l’activité	et	prendra	des	informations	
supplémentaires	pour	savoir	comment	il	peut	en	coûter	pour	une	activité	
comme	celle‐ci.	
	
Au	 point	 12	 de	 l’ordre	 du	 jour	 concernant	 l’aide	 financière	 pour	 la	
sensibilisation	 à	 la	 sécurité	 à	 vélo,	 le	 conseil	 ne	 participera	 pas	 à	 cette	
activité.	
	

103‐14	 Aide	financière	pour	un	jardin	communautaire	
Proposé	 par	 Langis	 Joubert,	 appuyé	 par	 Roland	 St‐Pierre	 et	 résolu	 à	
l’unanimité	 par	 le	 conseil	 que	 la	municipalité	 n’a	 pas	 d’intérêt	 pour	 le	
projet	d’un	jardin	communautaire.	
	

104‐14	 Abat‐poussière	liquide	
Proposé	 par	 Réjean	 Hudon,	 appuyé	 par	 Roland	 St‐Pierre	 et	 résolu	 à	
l’unanimité	que	le	conseil	municipal	accepte	la	soumission	la	plus	basse,	
soit	celle	de	Somavrac	(C.C)	inc.	au	coût	de	0.3328$/litre	plus	taxes	pour	
l’achat	 et	 la	 pose	de	18	000	 litres	d’abat‐poussière	 liquide	 à	poser	 sur	
une	 longueur	 de	 ±	 5	 kilomètres.	 La	 pose	 de	 l’abat‐poussière	 devra	 se	
faire	entre	le	8	et	le	21	juin	prochain,	selon	la	température.	
	

105‐14	 Pont	04517	sur	le	rang	8	/	Rivière	St‐Pierre	
Proposé	 par	 Langis	 Joubert,	 appuyé	 par	 Roland	 St‐Pierre	 et	 résolu	 à	
l’unanimité	par	le	conseil	municipal	qu’un	pont	d’une	largeur	de	5	mètres	
carrossable	était	suffisant	pour	la	construction	du	pont	04517	situé	sur	le	
rang	8.	Des	panneaux	de	signalisation	indiquant	la	circulation	à	1	voie	sur	
le	pont	seront	installés	par	le	ministère	du	transport.	
	

106‐14	 Nivelage	de	la	route	Melucq	
Proposé	 par	 Langis	 Joubert,	 appuyé	 par	 Réjean	 Hudon	 et	 résolu	 à	
l’unanimité	 que	 le	 conseil	 municipal	 de	 Saint‐Cléophas	 mandate	 la	
municipalité	 de	 Sayabec	 pour	 effectuer	 le	 nivelage	 de	 la	 route	Melucq	
pour	 l’année	 2014.	 À	 chaque	 fois	 que	 la	municipalité	 de	 Sayabec	 fera	
leur	bout	de	chemin,	elle	devra	communiquer	au	bureau	municipal	afin	
que	 Jessy	 Boulanger,	 employée	 municipale	 puisse	 aller	 vérifier	 si	 la	
partie	 de	 Saint‐Cléophas	 est	 également	 à	 niveler.	 Le	 conseil	 demande	
aussi	une	facturation	mensuelle.	
	

107‐14	 Achat	d’une	pompe	
Proposé	 par	 Roland	 St‐Pierre,	 appuyé	 par	 Réjean	 Hudon	 et	 résolu	 à	
l’unanimité	par	le	conseil	municipal	qu’une	pompe	pour	le	liquide	et	le	
solide	 avec	 tous	 les	 accessoires	 compris	 soit	 achetée	 d’une	 valeur	 de	
1	440.85$	 plus	 les	 taxes	 applicables.	 Ce	 matériel	 sera	 acheté	 chez	
Dickners	à	Mont‐Joli.	



108‐14	 Autorisation	de	signature	et	représentante	–	Terrain	de	camping	
Proposé	 par	 Langis	 Joubert,	 appuyée	 par	 Monette	 Gauvin	 et	 résolu	 à	
l’unanimité	 que	 le	 conseil	 municipal	 mandate	 et	 autorise	 Katie	 St‐Pierre,	
directrice	générale	et	secrétaire‐trésorière	à	être	représentante	et	signer	tous	
les	documents	nécessaires	pour	la	gestion	du	camping	Monts	Notre‐Dame.	
	
109‐14	 Banque	de	noms	‐	camping	
Proposé	 par	 Monette	 Gauvin,	 appuyé	 par	 Roland	 St‐Pierre	 et	 résolu	 à	
l’unanimité	qu’un	médiaposte	soit	envoyé	à	chaque	adresse	civique	concernant	
une	banque	de	noms	pour	être	préposé	au	terrain	de	camping.	
	

110‐14	 Petite	caisse	pour	camping	
Proposé	par	Monette	Gauvin,	appuyé	par	Langis	Joubert	et	résolu	que	le	conseil	
autorise	la	directrice	générale	à	faire	un	retrait	de	200$	afin	que	le	responsable	à	
l’accueil	au	terrain	de	camping	puisse	avoir	une	petite	caisse.	
	

111‐14	 Demande	du	CDA	–	projet	au	pacte	rural	
Proposé	 par	 Langis	 Joubert,	 appuyé	 par	 Roland	 St‐Pierre	 et	 résolu	 que	 la	
municipalité	de	Saint‐Cléophas	appui	le	Comité	de	l’Avenir	pour	leur	projet	qui	
sera	 déposé	 au	 pacte	 rural	 le	 16	 mai	 prochain.	 Le	 projet	 est	 l’acquisition	 de	
matériels	audio	pour	les	activités	annuelles.	
	

112‐14	 Jos	Lefrançois	2008	inc.	–	demande	d’autorisation	
Proposé	 par	 Monette	 Gauvin,	 appuyé	 par	 Roland	 St‐Pierre	 et	 résolu	 à	
l’unanimité	 que	 la	 municipalité	 de	 Saint‐Cléophas	 appui	 l’entreprise	 Jos	
Lefrançois	 2008	 inc.	 dans	 leur	 demande	 à	 la	 commission	 de	 protection	 du	
territoire	agricole	du	Québec.	Cette	demande	vise	à	permettre	l’implantation	de	
l’industrie	de	produit	en	pierre	(réf:		codification	des	usagers	numéro	3630	du	
règlement	de	zonage	de	la	municipalité)	sur	le	site	déjà	existant	situé	sur	le	lot	
4	347	457.	Le	projet	n'aura	pas	d'impacts	négatifs	sur	le	potentiel	agricole	du	lot	
visé	 puisque	 les	 possibilités	 d'utilisation	 du	 lot	 à	 des	 fins	 d'agriculture	 sont	
impossibles	 car	 c’est	 présentement	 une	 carrière,	 ainsi	 que	 la	 possibilité	
d'utilisation	agricole	des	lots	avoisinants.	
	

113‐14	 Nivelage	des	rangs	
Proposé	par	Réjean	Hudon,	appuyé	par	Langis	Joubert	et	résolu	que	le	conseil	
municipal	mandate	Transport	Martin	Alain	inc.	pour	effectuer	le	nivelage	de	tous	
les	rangs	en	gravier	sur	 le	 territoire.	Par	contre,	si	pour	une	raison	quelconque,	
Transport	Martin	 Alain	 inc	 n’était	 pas	 disponible	 lorsque	 nous	 aurons	 besoins,	
nous	serons	dans	l’obligation	de	contacter	un	autre	entrepreneur.	
	

114‐14	 Demande	à	la	municipalité	de	La	Rédemption	
Proposé	 par	 Roland	 St‐Pierre,	 appuyé	 par	 Langis	 Joubert	 et	 résolu	 que	 le	
conseil	municipal	mandate	 la	directrice	générale	à	contacter	 la	municipalité	de	
La	Rédemption	pour	savoir	si	c’est	possible	de	nous	vendre	une	palette	d’asphalte	
froide.	
	

115‐14	 Camp	musical	
Proposé	par	Réjean	Hudon,	appuyé	par	Roland	St‐Pierre	et	résolu	que	le	conseil	
municipal	achète	deux	billets	supplémentaires	pour	le	souper	du	camp	musical	
qui	aura	lieu	le	7	juin	prochain	au	coût	de	65$	chaque	pour	un	total	de	130$.	
	

116‐14	 Travaux	rang	6	et	7	
Proposé	par	Monette	Gauvin,	appuyé	par	Langis	Joubert	et	résolu	que	le	conseil	
municipal	 autorise	 l’achat	 de	 ±	 10	 voyages	 de	 gravier	 0¾,	 de	 chez	 Groupe	
Lechasseur	à	Val‐Brillant	pour	étendre	aux	endroits	appropriés	sur	le	rang	6	et	
7.	
	

117‐14	 Appui	à	Madeleine	Plante	et	Jacques	Sirois	
Proposé	 par	 Monette	 Gauvin,	 appuyé	 par	 Roland	 St‐Pierre	 et	 résolu	 que	 la	
municipalité	 de	 Saint‐Cléophas	 appui	madame	Madeleine	 Plante	 et	monsieur	
Jacques	 Sirois	 dans	 leur	 dossier	 pour	 que	 la	 qualité	 du	 service	 cellulaire	 et	
internet	soit	amélioré.	



118‐14	 Demande	au	ministère	des	Transports	
Proposé	 par	 Langis	 Joubert,	 appuyé	 par	 Monette	 Gauvin	 et	 résolu	 que	 la	
municipalité	 de	 Saint‐Cléophas	 demande	 au	 ministère	 des	 Transports	 s’il	 est	
possible	 de	 prévoir	 dans	 leur	 programmation	 lors	 des	 travaux	 d’asphalte	 sur	 la	
route	 collectrice	 St‐Cléophas/Sayabec	 un	 accotement	 asphalté	 pour	 les	 piétons	 et	
les	cyclistes.	
	
119‐14	 Levée	de	la	séance	
Proposé	par	Richard	Fournier	que	la	séance	soit	levée	à	vingt‐et‐une	heures	vingt‐cinq	
minutes	(21h25).	
	
	
	
	

Jean-Paul Bélanger	
Maire	
	
	
	
	
	

Katie St-Pierre	
Directrice	générale	
	
	
	
	
Je,	Jean‐Paul	Bélanger,	atteste	que	la	signature	
du	présent	procès‐verbal	équivaut	à	la	signature	
par	moi	de	toutes	les	résolutions,	sauf	la	résolution	
numéro	64‐14,	qu'il	contient	au	sens	de	l'article	
142	(2)	du	Code	municipal.	
 


